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Réduction de la dérive et du ruissellement lors de l’application de 
produits phytosanitaires en 2024 

 
A) Exigences PER (sans sanctions en 2024)  

• 1 point de réduction de la dérive lors de toute application 

• 1 point de réductions du ruissellement en bordure de route drainée située en bas d’une parcelle 
(pente > 2%). Route drainée = l’eau n’est pas évacuée dans une parcelle voisine. 

 
1 Sans bande végétalisée le long d’une route drainée ou bande végétalisée de < 6 m plus basse que la 
culture : aucune réduction de la dérive et du ruissellement 

route  0 points de dérive et 0 points de ruissellement 
 

Choix de mesures à mettre en œuvre 
1 point dérive  
1 point ruissellement 

Pt dérive Pt 
ruissellement 

C
ér

éa
le

s 

C
o

lz
a 

P
d

t 

Sa
rc

lé
es

 

Min 3 m de culture non traitée le long de la surface 
non cultivée (fongicide ou insecticide) 

1  x x  x 

Buse injection d’air à 3 bars (min. 3 m sur le tour de la 

parcelle ; 6 m en bordure de cours d’eau) 
1  Toutes cultures 

Travail du sol sans labour  1 x x (x) x 

Enherbement des passages de traitement ou 

 1 

x x   

Diguettes entre les buttes ou   x  

Bande enherbée dans la zone de ruissellement 
inscrite dans la culture ou 

Toutes cultures 

Min 3 m de bande enherbée dans les tournières 
inscrite dans la culture 

Toutes cultures 

Traitement sur moins de 50% de la surface 1.5 1  x  x 
 

Les prescriptions d’utilisation plus contraignantes pour certains produits (2 à 4 pts de ruissellement et ZNT 50 
et 100 m le long des cours d’eau ; ZNT 6 à 50 m à proximité des biotopes) définies par l’homologation restent 
valables et doivent bien entendu toujours être respectées (voir partie B du document). 
 
Types de bandes végétalisées possibles en bordure de parcelle 
Une bande enherbée freine l’eau de ruissellement et permet son infiltration. Lorsqu’elle a au minimum la 
même hauteur que la culture, elle permet également de limiter la dérive. 

Type de bande végétalisée SPB Contribution 1  
Fr/ha 

Contribution de 
base Fr./ha 

Prairie (bordure cours d’eau) possible (780) 2 (300 à) 600 

Luzerne pure (plan climat) non 600 600 

Bande herbeuse non 
Variable 

(culture3) 
1000 

Ourlet (sans surfaces utilisées pour les manœuvres4) SPB en TA 3300 - 

Jachère (dans le sens de la longueur, min. 2 à 3 ans) SPB en TA 3300 à 3800 - 

Bande organismes utiles (dans le sens de la longueur) SPB en TA 33003 - 
1 sans mise en réseau     2 sans niveau de qualité II     3 maximum 6 m de largeur     4 Les manœuvres sur l’ourlet 
sont interdites. Le chaintre situé dans la culture doit comporter au min 3 passages (9 m) semés dans le même 
sens que l’ourlet. 
 
Afin d’assurer un effet de réduction du ruissellement, la bande végétalisée doit couvrir le sol lors de 
l’application. Ceci est essentiel pour les bandes pour organismes utiles annuelles ou l’année de semis de toutes 
les bandes pluriannuelles. 
Concernant la dérive, la végétation de la bande doit être au minimum de la même hauteur que la culture. 
 

https://map.geo.admin.ch/?lang=de&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&E=2535595.69&N=1177333.87&zoom=6&layers=KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Feppbger0y7tm6yp%2FLU_NW_OW_UR_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fez6973tagahtle9%2FGL_GR_SZ_TI_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2F5g1rgmdtbqz3i8v%2FFR_GE_VD_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,WMS%7C%7CNutzungsfl%C3%A4chen%7C%7Chttps:%2F%2Fwfs.geodienste.ch%2Flwb_nutzungsflaechen_0%2Fdeu%3F%7C%7Cnutzungsflaechen%7C%7C1.3.0,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2F47cz1ydujgxi3st%2FBL_BS_JU_SO_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fls0taoosaz2oc98%2FAG_SH_ZG_ZH_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fbp6otc6wut00j6s%2FAI_AR_SG_TG_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1&layers_opacity=0.45,0.55,0.55,1,0.5,0.6,0.55


SPP, Version 2  2 

2a Bande végétalisée de 6 m le long d’une route drainée (hauteur culture < bande) : réduction de 75% dérive 
et 75% ruissellement 

 

route 6 m  1 point de dérive et 1 point de ruissellement 

Aucune mesure complémentaire nécessaire 
 
2b Bande végétalisée de 3 m le long d’une route drainée (hauteur culture < bande) : réduction de 75% dérive 

uniquement 

route 3 m  1 point de dérive et 0 points de ruissellement 

 

Mesure complémentaire à choix 
0 point dérive  
1 point ruissellement 
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Travail du sol sans labour  1 x x (x) x 

Enherbement des passages de traitement ou 

 1 

x x   

Diguettes entre les buttes ou   x  

Bande enherbée dans la zone de ruissellement 
inscrite dans la culture ou 

Toutes cultures 

Min 3 m de bande herbeuse dans les tournières 
inscrite dans la culture 

Toutes cultures 

Traitement sur moins de 50% de la surface 1.5 1  x  x 

 
2c Bande végétalisée de 6m le long d’une route drainée (hauteur culture > bande) : réduction de 75% 

ruissellement uniquement 
  

 0 points de dérive et 1 points de ruissellement route 6 m 

 

Mesure complémentaire à choix  
1 point dérive  
0 point ruissellement 

Pt dérive Pt 
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Min 3 m de culture non traitée le long de la surface 
non cultivée (fongicide ou insecticide) 

1  x x  x 

Buse injection d’air à 3 bars (min. 3 m sur le tour de la 

parcelle ; 6 m en bordure de cours d’eau) 
1  Toutes cultures 

Traitement sur moins de 50% de la surface 1.5 1  x  x 
 
Exemple 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Parcelle A 
> 2% de pente mais à plus de 100 m du cours d’eau => pas de 
mesure spécifique aux produits (1 à 4 points) 
Route 1 en dessous mais évacuation de l’eau dans la parcelle 
voisine => pas de mesure PER 
Parcelle B :  
> 2% de pente et partiellement à moins de 100 m du cours d’eau 
=> mesure spécifique aux produits (1 à 4 points) 
Route 1 en dessus => pas de mesure PER 
Route 2 avec avaloir en dessous=> 1 point de mesure PER (p. ex. 
semis sous litière ou bande enherbée dans la zone à l’origine du 
ruissellement). 
Le point PER et la bande enherbée le long du cours d’eau 
permettent l’application de produits avec max 2 points de 
ruissellement sans mesures supplémentaires 
Parcelle C 
> 2% de pente et à moins de 100 m du cours d’eau => les mesures 
spécifiques aux produits (1 à 4 points) s’appliquent. 
Uniquement mesures supplémentaires si produit avec plus de 1 
point de ruissellement car bande herbeuse de 6m 
Route 2 en dessus => pas de mesure PER 

100 m 

6 m bande herbeuse 
rivière 

Route en dur 2 

Route en dur 1 

avaloir 

Parcelle B 

Parcelle C 

Parcelle A 
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B) Exigences liées à l’homologation des produits 

• Ruissellement 2/3/4 pts au-dessus d’une eau de surface (pente > 2%) si la parcelle est située à moins de 
100 m. Selon besoin, il est possible de cumuler plusieurs mesures de réduction du ruissellement 
proposées. Inclure toutes les surfaces situées entre la culture et l’eau dans la réflexion (exemple ci-
dessus parcelle B). 

 

Mesures à choix 
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Travail du sol sans labour  1 x x (x) x 

Enherbement des passages de traitement ou 

 1 

x x   

Diguettes entre les buttes ou   x  

Bande enherbée dans la zone de ruissellement 
inscrite dans la culture ou 

Toutes cultures 

Min 3 m de bande herbeuse dans les tournières 
inscrite dans la culture 

Toutes cultures 

Bande végétalisée 6 m ou 

 

1 

Hors culture, voir 
tableau page 1 

Bande végétalisée 10 m ou 2 

Bande végétalisée 20 m ou 3 

Traitement sur moins de 50% de la surface 1.5 1  x  x 

 

• Zone non traitée 50/100 m le long d’une eau de surface si la parcelle est située à moins de 100 m. Il est 
possible de cumuler plusieurs mesures de réduction de la dérive. Exemple : ZNT 100 m nécessite 3 points 

 
 Contraintes sur 50 m  

eau 6 m 
min 14 m à 2 bars 
et injection d’air 

min 30 m à 3 bars 
et injection d’air 

Reste de la parcelle sans contraintes 

Exemples 
150 l/ha buse 025 à 6.5 km/h buse 025 à 8 km/h 
200 l/ha buse 03 à 6 km/h buse 03 à 7 km/h 
250 l/ha buse 04 à 6 km/h buse 04 à 7.5 km/h 

 
1 point = bande herbeuse au minimum aussi haute que la culture 
2 points = buse injection d’air à max 2 bars 
 

• Zone non traitée 6/20/50 m à proximité d’un biotope si la parcelle est située à moins de 50 m. Cumuler 
plusieurs mesures de réduction de la dérive. Exemple : ZNT 20 m nécessite 2 points 
 

 Contraintes sur 6 m  

biotope 3 m 
min 3 m à 3 bars 
et injection d’air 

Reste de la parcelle sans contraintes 

 
1 point = bande herbeuse de min 3 m aussi haute que la culture (3 m de culture non traitée est également 
possible) 
1 point = buse injection d’air à max 3 bars 

 
Quelques produits nécessitent des mesures de dérive par rapport aux zones résidentielles, les mesures de 

réduction de la dérive s’appliquent par analogie. 

https://map.geo.admin.ch/?lang=fr&zoom=6&topic=bafu&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-grau&E=2537000.90&N=1168197.63&catalogNodes=2771,2838,2839&layers=ch.bafu.vec25-seen,ch.bafu.typisierung-fliessgewaesser&layers_opacity=1,0.75
https://map.geo.admin.ch/?lang=de&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&E=2535595.69&N=1177333.87&zoom=6&layers=KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Feppbger0y7tm6yp%2FLU_NW_OW_UR_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fez6973tagahtle9%2FGL_GR_SZ_TI_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2F5g1rgmdtbqz3i8v%2FFR_GE_VD_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,WMS%7C%7CNutzungsfl%C3%A4chen%7C%7Chttps:%2F%2Fwfs.geodienste.ch%2Flwb_nutzungsflaechen_0%2Fdeu%3F%7C%7Cnutzungsflaechen%7C%7C1.3.0,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2F47cz1ydujgxi3st%2FBL_BS_JU_SO_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fls0taoosaz2oc98%2FAG_SH_ZG_ZH_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1,KML%7C%7Chttps:%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fbp6otc6wut00j6s%2FAI_AR_SG_TG_Flaechen_Hangneigung_kleiner_2%2525.kml%3Fdl%3D1&layers_opacity=0.45,0.55,0.55,1,0.5,0.6,0.55
https://map.geo.admin.ch/?lang=fr&zoom=6&topic=bafu&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-grau&E=2537000.90&N=1168197.63&catalogNodes=2771,2838,2839&layers=ch.bafu.vec25-seen,ch.bafu.typisierung-fliessgewaesser&layers_opacity=1,0.75
https://www.geo.vd.ch/?center=2525915,1162420&scale=5669&wkid=2056&theme=hybride&mapresources=GEOVD_DONNEESCADASTRALES,GEOVD_CONSTRUCTION,GEOVD_DONNEESBASE,GEOVD_ENVIRONNEMENT&visiblelayers=%7b%22GEOVD_DONNEESCADASTRALES%22:%5b%22Bien-fonds%22,%22Bâtiments%20%22,%22N°%20bien-fonds%22,%22N°%20de%20bâtiments%22,%22N°%20entrée%22%5d,%22GEOVD_CONSTRUCTION%22:%5b%22Bâtiments%20(EGID)%22%5d,%22GEOVD_DONNEESBASE%22:%5b%22Adresses%22,%22Canton%22%5d,%22GEOVD_ENVIRONNEMENT%22:%5b%22Inventaire%20des%20bas-marais%22,%22Inventaire%20des%20hauts-marais%20et%20des%20marais%20de%20transition%22,%22Inventaire%20des%20prairies%20et%20pâturages%20secs%22,%22Inventaire%20des%20sites%20de%20reproduction%20de%20batraciens%20(objets%20fixes)%22,%22Inventaire%20des%20sites%20de%20reproduction%20de%20batraciens%20(objets%20itinérants)%22,%22Inventaire%20des%20zones%20alluviales%22%5d%7d

